
 
 

Dans le cadre de la reconnaissance et de la valorisation des jeunes bénévoles, 

le Conseil Vie Associative du Gers invite les dirigeants associatifs à mettre en 

lumière les associations et leur accompagnement en faveur de l’engagement 

de la jeunesse.  

 

 

Ce challenge est ouvert aux jeunes de 12 à 25 ans exerçant une activité 

bénévole au sein d’une ou plusieurs associations depuis au moins un an et 

dont le siège social est situé dans le département du Gers.  

 

Les candidatures sont présentées par le.la président.e et/ou un.e dirigeant.e 

du bureau de l’association. 

 

 

 

 

Valorisons l’engagement des jeunes !  

Encourageons les bénévoles de demain !  
 

 

 

 

Participez à l’édition 2023 du Challenge des jeunes bénévoles associatifs : 



 


